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  Déclaration 
 

 

 Pour que les femmes participent à un développement durable équilibré, nous 

devons d’abord reconnaître leur rôle fondamental au sein de la société et leur 

contribution à la prospérité de l’ordre social des pays.  

 Les femmes incarnent le commencement de la vie humaine; notre sens de 

l’empathie puise ses origines dans le don de vie qu’elles créent, et dans la sensibilité 

et la bonté qui les caractérisent. 

 Afin de garantir l’épanouissement des personnes ainsi que le développement 

durable et le bien-être économique et social des pays, il importe de promouvoir un 

développement social équilibré qui inclut les femmes et les hommes de manière 

égale et les soutient. 

 Chaque membre de la communauté des Nations Unies doit saisir toutes les 

occasions de partager avec les autres des informations permettant de comprendre 

toute l’importance que revêt le soutien et l’encouragement de la contribution des 

femmes à un développement mondial équilibré et durable.  

 En tant qu’organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif 

auprès du Conseil économique et social, European Union Association contribue à 

ces efforts, notamment en organisant des évènements informatifs. Dans le cadre du 

onzième Sommet de la Réunion Asie-Europe qui marquera également le vingtième 

anniversaire de celle-ci, des femmes et des militants d’Europe et d’Asie, 

promouvant les droits de la femme en collaboration avec des institutions 

spécialisées des Nations Unies, montreront combien l’émancipation des femmes et 

leur contribution favorisent le développement harmonieux et durable de la société. 

 Nous encourageons les organisations non gouvernementales et les Nations 

Unies à suivre cet exemple en reconnaissant l’importance cruciale des femmes dans 

l’avènement d’un développement équilibré et durable au niveau mondial.  

 


